
F o n g i c i d e  p o u r  p o m m i e r  e t  p o i r i e r

Bellis®
 

désormais le seul nom  
à retenir contre  
toutes les maladies  
de conservation 

Bellis®

Usages, doses autorisées, nombre maximum de 
traitements par an, délai d’emploi avant récolte (DAR)  
et zone non traitée par rapport aux points d’eau (ZNT).

Nombre maximum d’applications :  
sur l’ensemble de la saison, limiter à 3 le nombre total 
de traitements avec Bellis®, tous usages confondus sans 
dépasser 2 applications contre les maladies de conservation. 
Respecter un délai de 8 à 12 jours entre 2 applications.

Bellis®, usages et doses

Pourquoi choisir Bellis®

Cultures Maladies
Doses 

autorisées

Nombre 
de 

traitements 
maximum 

par an

DAR
(Jours)

ZNT

Pommier Oïdium 0,08 kg/hl 3 7 50 m

Pommier
Maladies de 
conservation

0,08 kg/hl 2 7 50 m

Poirier, 
cognassier, 
nashi

Stemphyliose 0,08 kg/hl 3 7 50 m

Poirier,
cognassier, 
nashi

Maladies de 
conservation

0,08 kg/hl 2 7 50 m

Double action contre les maladies fongiques

➔ �Efficacité élevée contre oïdium, maladies de conservation, 
stemphyliose.

Large champ d’efficacité contre les maladies 
de conservation des pommes et des poires, 
afin de :

➔ �Maximiser la récolte commercialisable

➔ �Préserver la qualité des fruits

➔ �Maîtriser un grand nombre de champignons parasites des  fruits, 
y compris Phytophthora sp, maladie préjudiciable, jusque-là sans 
solution.   

Deux modes d’action différents contre  
les maladies (Qoi + SDHi), dont un inédit  
en arboriculture (SDHI)

➔ �Meilleure gestion de l’efficacité à long terme des fongicides 

A l’abri du lessivage par les pluies

➔ �Inutile de renouveler la protection jusqu’à 40-50 mm de pluies 
cumulées. 

Maladies Bellis®

Gloeosporium spp
(dont Pezicula alba)

Botrytis sp

Phytophthora spp

Penicillium sp

Monilia spp

Maladies Bellis®

Alternaria sp

Tavelure 
(Venturia spp)

Oïdium 
(Podosphaera leucotricha)  

Stemphylium sp

Echelle d’efficacité   n Très bonne ou bonne   n Moyenne ou irrégulière   n Faible ou nulle



The Chemical Company

10 gestes responsables

Contacts utiles

Bellis®, fiche d’identité

n Bellis® : Marque déposée BASF

n Autorisation de vente : N° 2080070

n �Composition : 128 g/kg de pyraclostobine  
+ 252 g/kg de boscalid

n �Formulation : granulés dispersables (WG)

n �Emballage : bidon de 5 kg

n �Classement toxicologique : 
 
 
 
 
 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H302 Nocif en cas d’ingestion  
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques 
H410 �Très toxique pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme.

n �Limite maximale de résidus : consulter le site :  
http://ec.europa.eu./sanco_pesticides/public/ 
index.cfm

n �Délai de rentrée : 6  heures

n �Protection de l’utilisateur lors de la préparation : 
Dans le cadre des bonnes pratiques agricoles,  
port de gants en nitrile ou néoprène EN 374, lunettes 
de sécurité ou visière EN 166, masque anti-poussière, 
bottes de protection marquage S5 ou P5, vêtements 
de travail de niveau de protection 4.

n �Recommandations : 
Respecter les usages, doses, conditions et 
précautions d’emploi mentionnés sur l’emballage qui 
ont été déterminés en fonction des caractéristiques 
du produit et des applications pour lesquelles il est 
préconisé.

Bellis® - ® marque déposée BASF - Annule et remplace toute version 
précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de s’assurer, 
avant toute application, auprès du N° Azur BASF Agro (0810023033) 
qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document.  
773ALFE0113R - Janvier 2013.

Contre oïdium du pommier, 
maladies de conservation  
des pommes et des poires, 
stemphyliose du poirier.
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